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Champ d’action du titulaire de BPJEPS APT 

Le BPJEPS APT est un diplôme d’Etat de niveau IV de la jeunesse, des Sports et de la Cohésion 

Sociale. Il prépare un métier d’animateur sportif polyvalent, susceptible d’encadrer des d’activités 

physiques et sportives dans tous types de structures (associations, entreprises, clubs de sport, 

collectivités etc.) et pour tous publics. 
 
Objectifs de la formation 

Obtenir le diplôme d’Etat du BPJEPS APT et permettre ainsi aux personnes titulaires de ce diplôme 

de pouvoir exercer le métier d’encadrant sportif polyvalent en toute autonomie et à temps plein. 
 
Contenus de la formation 

La formation comprend :  

▪ 2 unités capitalisables transversales : 

o UC 1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure.  
o UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de la structure.  

▪ 2 unités capitalisables de spécialité : 

o UC 3 : Concevoir une séance, un cycle d’animation ou d’apprentissage dans la mention 

« Activités Physiques pour Tous ». 
 

o UC 4 : Mobiliser les techniques de la mention « Activités Physiques pour Tous » pour 

mettre en œuvre une séance ou un cycle d’apprentissage    

▪ 1 unité capitalisable complémentaire :  

o UCC : Sport santé bien-être (SSBE) 

▪ 2 modules transversaux :  

o Exigences Préalables à la Mise en Situation Professionnelle. 

o Accompagnement individualisé 
 

Publics concernés  

La formation est ouverte prioritairement à toute personne demandeur d’emploi inscrit à Pôle Emploi 

(2 à 4 autres personnes d’un autre statut pourront être intégrées), possédant des capacités rédactionnelles 

proches d’un niveau IV (au minimum) et ayant un projet professionnel adapté à la formation proposée. 
 
Conditions d’accès 

Pour pouvoir entrer en formation, certaines conditions sont requises : 
 

▪ Etre âgé de 18 ans minimum, être de nationalité française ou avoir un titre de séjour qui 

couvre la durée de la formation, être titulaire du PSC1 ou de l’AFPS ; 

▪ Avoir un casier judiciaire vierge ;  

▪ Satisfaire aux tests de sélection (tests physiques, test écrit et entretien individuel). 
 

Calendrier prévisionnel  

▪ Début de la formation : 17 septembre 2018 - Fin de la formation : 5 juillet 2019 
 

Durée :  1125 heures (dont 750 h en centre et 375 h en entreprise) 

Prix :  Prise en charge pour les demandeurs d’emplois et rémunération pendant la formation, pour 

les autres statuts, nous contacter) 
 

 

Comité Régional Olympique  

et Sportif de Mayotte 
 

 
Développer le sport sur la région de Mayotte,  

défendre et promouvoir l’esprit Olympique 
 

 

Date Limite d’inscription : vendredi 24 aout 2018 
 

 

Formation Diplômante   
 

Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport 

Activités Physiques pour Tous 

 

Unité capitalisable Complémentaire - Sport Santé Bien-Etre (SSBE) 
 

                                 


